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RT2012 : les points clés pour mieux 

comprendre 
Par Patrice Cottet (ECP 74) 

La réglementation thermique dite RT2012 entrera en vigueur pour tous les 
bâtiments dont le permis de construire sera déposé après le 28 octobre  2011, avec 
un degré de tolérance au 1er janvier 2015 pour les bâtiments collectifs d’habitation. 

Centrale Energies vous donne ici les points clés, de manière à ce que les non 
spécialistes en retiennent l’essentiel, et perçoivent l’évolution par rapport à la 

réglementation précédente, toujours en vigueur, la RT2005. 

Réagissez à ces 
articles sur le forum 

de www.centrale-
energie.fr,  pôles 
« bâtiments et 
urbanisme » et 

« énergies fossiles » 
 

Dates à retenir  

par Christiane DREVET 
(ECN 65) 

 5 avril 2011 
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Changement 
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qui décoiffent 

 12 mai 2011  

ASIEM, 19H 
La Géothermie 

ASIEM : 
6, rue Albert de 

Lapparent, 75007 
Paris, Métros : Ségur 

ou   Sèvres-Lecourbe 

L’inscription en ligne  
s’opère à partir du lien  
situé en bas de  
l’invitation, insérée au 
site www.centrale-
energie.fr, six semaines 
environ avant chacune 
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L’un des trois facteurs qui devront être 
respectés concerne la Consommation en 
Energie Primaire, dite CEP. Elle s’exprime en 

kWhep/m²/an, kilowattheures d’énergie 
primaire consommée dans l’année, et divisée 
par la surface SHON (Surface Hors Œuvre 
Nette). 

Cette CEP sera calculée sur les 
consommations de chauffage, ventilation, 

climatisation, eau chaude sanitaire, éclairage, 
et tous les dispositifs auxiliaires nécessaires à 

leur fonctionnement. On pourra retrancher 
l’électricité produite et consommée sur place. 

La CEP devra être inférieure à une valeur 
donnée, dite CEP max, qui dépendra : de la 
zone géographique ;  de l’altitude ; de la 
position du bâtiment par rapport aux sources 

de bruit, telles aéroport, routes, voies 
ferrées, et, partant, de la nécessité de 
climatiser quand l'ouverture des fenêtres est 

impossible à cause du bruit.  

Nouveauté par rapport à la RT2005 : elle 
disposera d’une bonification si les 
équipements de chauffage utilisés sont 
économes en CO2. 

Pour illustrer, la CEP d’un pavillon en région 

angevine ne doit pas dépasser 

50 kWhep/m²/an, le même bâtiment en 
région parisienne, 60, et en région 

toulonnaise : 40. 

La dépendance à 
l’architecture du 
bâtiment disparaît 

(les ésotériques 
CEPmax, CEPRef). 
Ce dernier point 
mérite une expli-
cation : dans la 
réglementation en 
cours, on calcule 

une CEP max 
pour l’architecture 

du bâtiment con-
sidéré, valeur que 
ne doit pas 
dépasser le 

bâtiment ; en 
conséquence un 
bâtiment mal 
conçu du point de 
vue bioclimatique 
bénéficie d’un 
bonus, d’un droit 

à surconsommer, 
du fait d’une 
architecture « ori-

ginale ». Cet 
artifice disparaît 
avec la nouvelle 

règlementation 

thermique, sim-
plifiant ainsi la compréhension de la CEP 
permise. On va maintenant calculer la CEP en 
absolu, et non par rapport à une CEP max 
individualisée en fonction du projet 
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Le second facteur est le « besoin bioclimatique », BBio, qui 

caractérise l’efficacité minimale du bâti et, donc, est 
indépendante des systèmes d’énergie choisis. 

Ce critère, plus contraignant que l’ancien « Ubat » de la 
RT2005, permet de supprimer toutes les références aux 

« garde-fous » précédents (c'est-à-dire des valeurs 
minimales d’isolation), car, leur non-respect entrainerait 
quasi systématiquement un BBio supérieur aux valeurs 

maxima. Pour avoir un bon BBio, il faudra jouer sur tous 
les facteurs ; l’isolation devra être performante, des 
fenêtres double ou triple vitrage, des apports solaires etc.… 
BBio sera calculé par logiciel, dont la mise au point est en 
cours. 

Le troisième facteur est la Température Intérieure de 

Confort d’été, dite Tic, avec un bâti optimisé pour éviter au 
maximum l’usage de la climatisation. Cette température, 
fortement dépendante de l'inertie du bâtiment, serait 
calculée à partir du nouveau moteur Th-BCE2012, en cours 
de finalisation, basé sur un pas de calcul horaire. 

A ces trois facteurs s’ajoutent d’autres exigences, par 
exemple : 

 Obligation pour les maisons individuelles de mobiliser 
des énergies renouvelables (exemple : panneaux 
solaires thermiques > 2 m² pour l'eau chaude, etc.) 

 Enveloppe peu perméable à l’air, testée par une porte 
soufflante Ŕ mesure du débit d'air insufflé sous une 
différence de pression intérieur/extérieur de 4 Pascals 

 Obligation d’isoler les parois donnant sur des mitoyens 

à occupation discontinue (commerces, bureaux...) 

 Minimisation ou suppression des ponts thermiques, 
avec, par exemple, des balcons autoportants 

 Surface des baies vitrées, pour raison d’accès à la 
lumière, supérieure à 1/6ème de la surface habitable, 
protections solaires mobiles  pour les chambres, 

ouverture possible d’au moins 30% de la surface 

 Mesure des consommations d’énergie  

 Nécessité pour chaque pièce principale de disposer d’un 
dispositif de réglage ou d’arrêt du chauffage 

Profitons-en pour mentionner que, depuis la loi Grenelle 2, 
la réglementation thermique devient obligatoire ; le maitre 
d'ouvrage doit fournir une attestation en fin de travaux, 

établie par un contrôleur technique ou un organisme 
certificateur. Auparavant le non respect n’était pas 

sanctionné, maintenant un article de la loi (Titre 1, Chap 1, 
Art 2) renvoie au code de procédure pénale.  

Les spécifications pour les labels Haute Performance 

Energétique 2012, le Bepos (Bâtiment à Energie Positive,) 
et pour les orientations de la RT2020, ne sont pas 
établies ; on anticipe la valeur de 15 kWh/m²/an pour le 
seul chauffage ; cela fera l’objet d’un article ultérieur. 

Quelques remarques : 

Le facteur de conversion Energie Electrique en Energie 
primaire reste de 2,58, ce qui est logique au sens 

purement intellectuel, au vu de la définition de l'Energie 
Primaire ; mais pourquoi n'applique-t-on toujours pas le 
même raisonnement pour les énergies de combustion ou 
les réseaux de chaleur, avec prise en compte de : 
extraction, raffinage, transport ? Cela condamne le 
chauffage par effet Joule ; l'électricité peut toute fois se 

rattraper via les pompes à chaleur, qui, grâce à leur COP* 
supérieur à 3, annulent l'effet du facteur 2,58. 

L'obligation d'un moyen de chauffage par pièce : alors que 
l'enveloppe est renforcée et la ventilation obligatoire Ŕ 

double flux presque indispensable Ŕ il est aberrant de 
considérer qu'une pièce non chauffée restera 
thermiquement indépendante du reste du bâtiment. 

Il reste irréaliste de calculer les déperditions avec une 
baisse de température la nuit à 16°C, car du fait de 
l'inertie, une telle baisse est peu probable. De même on 
continue de calculer pour une température intérieure de 
19°C, que personne ne respecte. 

Quelques regrets : 

Pas de limite chiffrée pour les gaz à effet de serre, 

seulement un bonus sur CEP ou BBio si les moyens de 
chauffage utilisés sont économes en CO2. La combustion 
reste donc le moyen de chauffage privilégié. Les 

chauffagistes peuvent respirer. 

Dans la valeur du CEP à atteindre, on ne tient pas compte 
de l’énergie « spécifique », telle l’électroménager, 

l’audiovisuel, l'informatique… alors que dans les bâtiments 
à très basse consommation, il a été identifié (voir le 
programme « Homes » et notre conférence s’y rapportant, 
ou le rapport « Remodece ») que cette énergie devenait 
prépondérante, et qu’elle est à l’origine du déraillement des 
premiers tests de bâtiments basse énergie. Le Standard 
Maison Passive inclut cette énergie dans l'un de ses trois 

critères, mais dans la RT2012 elle ne sera prise en compte 
que comme un élément composant le BBio. 

* Le COP ou coefficient de performance d'une pompe à 
chaleur (ou d'un climatiseur) est le rapport entre la 

puissance thermique restituée et sa consommation 
électrique. 

L'émergence des gaz «non» conventionnels 
Par Jacques Maratier (ECN 69) 

Historique 

Pendant de nombreuses années, la production de gaz 
naturel se situe au niveau « d'annexe » de l'exploration 
pétrolière ; le prix du gaz est corrélé tant bien que mal 
avec celui du pétrole brut mais sa modeste valorisation 

reste assujettie aux difficultés qui résident dans son 
transport et son utilisation. 

Par ailleurs, les gaz dits non conventionnels, connus depuis 
très longtemps, n’ont été exploités que récemment, suite à 
l’amélioration technique et économique de leur extraction. 

L'intérêt porté à ces gaz débute aux États-Unis dans la 
première moitié des années 1970 avec la production du 

« tight gas » grâce aux innovations technologiques dans le 
forage directionnel et dans les techniques de production 
appliquées aux formations peu perméables, le tout 
encouragé par une fiscalité favorable. Suivront, dans le 
milieu des années 1980, le démarrage de la production du 
gaz de schiste et celui du gaz de houille. Aujourd'hui plus 
de 50 % du gaz naturel consommé aux États-Unis est 

d’origine gaz non conventionnel. 

Dernièrement, pour des raisons économiques, et 
géopolitiques, l'engouement pour ce type de gaz naturel 
s'est répandu hors des USA et sur tous les continents. Leur 
exploration et production sont aujourd’hui aux mains des 
grandes compagnies pétrolières traditionnelles, mais aussi 
aux mains de nouveaux acteurs indépendants. 
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Les différents types de gaz non 

conventionnels (GNC) 

Pour simplifier, disons que les GNC regroupent les gaz qui 
ne sont pas associés à une production « classique » 

d’hydrocarbures. Une fois produits, ils ont les mêmes 
caractéristiques chimiques donc énergétiques que le gaz 

naturel traditionnel. 

Chaque type de ces GNC nécessite généralement des 
techniques de production spécifiques. 

 

Voici donc les principaux GNC répertoriés aujourd’hui (sans 
ordre significatif) : 

Le gaz de formations compactes (ou «Tight gas») 

Ce gaz est proche du gaz « conventionnel » mais est 
contenu dans des roches faiblement poreuses et/ou 
pratiquement imperméables. Pour pouvoir l'extraire, il faut 
faire appel à des techniques d'optimisation de l'orientation 

des forages, combinées à la fracturation et l'acidification de 
la roche réservoir ; il faut aussi prévoir des schémas 
innovants de répartition des puits producteurs. Le drainage 
de ce gaz est donc plus onéreux que celui d'un gaz 
conventionnel, les pourcentages de récupération sont aussi 
généralement plus faibles ; cependant la quantité 

potentiellement disponible et la maîtrise des techniques de 

production ont rendu ce type de gaz attrayant. 

Le gaz de schiste (ou «shale gas») 

Le gaz de schiste réside dans les roches mères argileuses, 
laminées, où il a été formé. De grosses réserves 
potentielles de ce type de gaz ont été identifiées, 
cependant le pourcentage de récupération restera limité. 

Les techniques de production de ce type de gaz se 
développent et aujourd’hui sa production augmente 
d'année en année. 

Les techniques de production incluent obligatoirement des 
méthodes de stimulation sophistiquées pour ce genre de 
réservoirs. 

Le gaz de houille (ou CBM pour Coal Bed Methane) 

Ce qui était autrefois un sous-produit de l'industrie du 
charbon est aujourd'hui une source d'énergie à part 
entière. Ce gaz, connu aussi sous le nom de «grisou», est 
né conjointement avec la formation des filons de charbon 
et il y est resté piégé. Une fois de plus la production de ce 
gaz va nécessiter l'utilisation de drains forés dans le sens 

des couches et une stimulation des zones détentrices. 

Cette production est en général plus délicate et une 
modélisation permanente du réservoir aidera à prévoir et à 

contrôler la production. 

Souvent, cette production est associée avec une production 

d'eau qui va nécessiter une gestion spécifique (traitement 
et retour). 

Les hydrates de méthane 

Ce sont des cristaux d’eau et de méthane qui reposent au 
fond des océans ou dans les régions terrestres arctiques. 

Leurs réserves identifiées sont considérables, elles 
pourraient représenter jusqu’à 
plus de 100 % des réserves 
fossiles déjà connues. Ces 
sources de gaz restent 
aujourd'hui inexploitées du fait 
des coûts ou des difficultés que 

leur localisation et leur 
environnement impliqueraient 

pour une exploitation à grande 
échelle. 

Technique, économie et 

politique 

L’évaluation et l’exploitation de 
cette nouvelle source potentielle 
d’énergie se poursuivent dans de 
nombreux pays du monde. 

En ce qui concerne la 
technique : 

Les techniques d'exploitation des GNC ne sont pas 

nouvelles, l'existence de ces hydrocarbures est connue 
depuis le début de cette industrie, seuls les coûts de 
production étaient un frein à leur développement. 

Des centaines de milliers de forages traversent les nappes 
phréatiques dans le monde entier et ce depuis presque un 
siècle. Les techniques de cuvelage, en puits vertical ou 
dévié, assurent l'étanchéité des différentes couches 
géologiques traversées par le puits, elles sont utilisées avec 
succès depuis longtemps. Bien entendu les législations, les 
réglementations à leur sujet,  et la surveillance mise en 

place peuvent varier d'un pays à un autre. 

Par exemple, il existe dans le Bassin Parisien plus de 5000 
puits actifs depuis de nombreuses années et sans que la 
nappe phréatique en soit affectée ; en France, le BRGM 

(Bureau de Recherche Géologique Minière) surveille en 
particulier l'intégrité de ces nappes dans tout le pays. 

Bien que le risque zéro n'existe pas, il paraît donc 

relativement improbable d'évoquer une pollution potentielle 
des nappes phréatiques dans le cas de l'exploitation des 
GNC en France ou ailleurs. 

De même, les techniques de stimulation des roches 
réservoirs existent et sont utilisées sans risque particulier 
depuis plus de 50 ans. Ces techniques ont progressé et ont 

été affinées au fur et à mesure des progrès technologiques 
de l'exploration pétrolière et en particulier avec le 
développement du forage directionnel. 

Dans le cas des gisements à très faible porosité, la 

technique de fracturation de la roche est utilisée pour 
faciliter l'écoulement des fluides en place. Les produits 
typiquement injectés au cours de cette fracturation, sont 

principalement de l’eau, du sable, ses agents propulseurs 
et occasionnellement de l'acide ou d’autres produits 
chimiques pour réduire certains composants de la matrice. 

Les quantités d'eau utilisées au cours de ces fracturations 
et leur gestion n'ont rien d'exceptionnel aujourd'hui ; ces 
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quantités d'eau varient en fonction des caractéristiques du 
gisement concerné. 

En ce qui concerne l'économie : 

Le développement de ces gaz se fait sur la réalité 
économique de cette source d'énergie sur un marché 
mondial. Il doit bien entendu intégrer le coût des 
différentes contraintes et réglementations nationales 
relatives d’une part à sa mise en production et d’autre part 
à sa future production. 

Il faut donc pour chaque projet prouver indépendamment 
sa viabilité économique. Ce processus passera, une fois les 
périmètres d'exploration accordés, par l'identification 
géologique de réservoirs potentiels, le forage d'un ou 
plusieurs puits d'exploration, l'interprétation des tests de 
production et l'évaluation de la dimension du gisement. 
Seules des réponses positives à chacun de ces points 

permettront de prendre la décision de poursuivre la mise 
en œuvre du développement. 

Quant à la politique : 

Chaque pays établit une politique en fonction de ses 
ambitions, de ses besoins et des problèmes 
environnementaux que peuvent poser l'extraction des GNC 

et en particulier celle des gaz de schiste. 

En France, pour le moment, la décision de poursuivre de 
tels projets semble devoir attendre pendant encore 
plusieurs mois les conclusions des comités mis en place par 
le gouvernement pour s'assurer de l'innocuité sur 
l'environnement de ces extractions, ou pour le moins des 
précautions à prendre pour la préserver. Chacun d'entre 

nous reste donc libre d’apprécier le bien-fondé de ces 
analyses, qui sont pourtant une sage réponse aux 

inquiétudes que soulèvent ces nouveaux projets, dans le 
contexte réel et concret où ils se situent. 

Les gaz non conventionnels dans le monde 

La géopolitique du gaz naturel se retrouve 
considérablement modifiée du fait de l'émergence de ces 
GNC. Les grands producteurs de gaz, déjà affaiblis par la 
crise économique, pourraient voir leur domination réduite 
encore un peu plus avec cette arrivée. Le prix du gaz 
devrait baisser en conséquence. Les gisements de GNC 
sont aussi plus uniformément répartis autour du monde 

que ceux de gaz traditionnel. Nombreux sont les pays qui 
voient là un moyen de faire baisser leur facture 
énergétique. 

L'activité des GNC est arrivée à maturité en Amérique du 
Nord au cours des trois dernières décennies. Ce type de 
gaz y est aujourd'hui une source d'énergie très 

compétitive. Les États-Unis sont devenus un pays 
exportateur de gaz. 

Cette activité arrive aussi à maturité en Australie avec en 
particulier la production de gaz de charbon. 

La Russie, bien entendu, un des premiers exportateurs de 
gaz du monde a commencé à produire des GNC en Sibérie 

mais, surtout, est en train de remettre en cause ses 
stratégies d'investissements pour la distribution et la vente 

de son gaz traditionnel. 

Les autres pays, au vu de ces résultats, ont donc 

récemment démarré l'évaluation de leur potentiel de 
réserves de ce type de gaz. 

En première ligne, la Chine aujourd'hui grand demandeur 
d'énergie, a fait une de ses priorités la production de gaz 
de schiste. La Chine a donc passé des accords avec les 

États-Unis pour partager les technologies d'extraction. Des 
accords de coopération sont négociés avec les 
multinationales pétrolières pour initier des projets dans les 
provinces chinoises. 

L'Europe semble posséder un potentiel GNC intéressant, 
estimé, pour le moment comme plus modeste que celui de 
l'Amérique du Nord. Ce potentiel n'est pas encore 

parfaitement évalué. 

Cette activité se développe aujourd'hui en Europe ; les 
conditions d'exploitation sont très différentes de celles de 
l'Amérique du Nord que ce soit dans les domaines des 
coûts, de l'environnement ou des législations sur le 
contenu du sous-sol. 

L'Europe y voit vraisemblablement un moyen de se 
dégager de l'étreinte du puissant monopole du gaz russe. 

Nombreux sont les autres pays qui se lancent ou vont se 
lancer dans cette aventure : l'Inde, l'Indonésie, l'Amérique 
du Sud sans oublier l'Afrique du Nord. 

Finalement, les GNC n’auront bientôt de non-conventionnel 
que leur nom. 

 

 

 

 

 
 

Ressources globales en gaz non conventionnels 
en Tm3 

 
Tight 
gas 

CBM 
Shale 
gas 

Total 

Moyen-Orient et 
Afrique du Nord 

23 0 72 95 

Afrique sub-saharienne 22 1 8 31 

Ex-URSS 25 112 18 155 

Asie Pacifique 51 49 174 274 

Asie centrale et Chine 10 34 100 144 

OCDE Pacifique 20 13 65 99 

Asie du Sud 6 1 0 7 

Autres 16 0 9 24 

Amérique du Nord 39 85 109 233 

Amérique latine 37 1 60 98 

Europe 12 8 16 35 

Europe centrale et de 

l’Est 
2 3 1 7 

Europe de l’Ouest 10 4 14 29 

TOTAL 210 256 456 921 

Source : AIE, World Energy Outlook, 2009 


